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   RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL        AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU JEUDI 02 FEVRIER 2023 A 10 HEURES 
     Un Peuple – Un But – Une Foi 

 

 

PRÉSIDENT : Abdourahmane Diouf, 

CONSEILLERS : Adama Ndiaye, Mbacké Fall, Mamadou Diakhaté 

et Fatou Faye Lecor Diop, 

MINISTERE PUBLIC : El Hadji Alioune Abdoulaye Sylla, 

GREFFIER : Serigne Ibrahima Diémé. 
CHAMBRE PENALE 

 

RESULTATS D’AUDIENCE 

N° 

ARRET 

 

N° R.G. 

 

PARTIES 

 

DECISIONS 

6.  

 

J/322/RG/22 

05/08/2022 

Daouda Ndiaye 

Contre  

Ministère public –  

Ibrahima Ndao 

Déclare Daouda Ndiaye déchu de son pourvoi formé 

contre l’arrêt n°406 du 15 juin 2022 de la Cour d’Appel de 

Dakar ; 

 

Le condamne aux dépens ; 

 

7.  J/479/RG/22 

18/11/2022 

Thierry Raymond Sanchez et 02 autres  

(Me Ciré Clédor Ly) 

Contre  

Ministère public - Samir Bourgi 

Déclare irrecevable le pourvoi formé par Julien 

Thierry Vincent Sanchez et Mathilde Martine Aigret contre 

l’arrêt n°73 du 9 novembre 2022 de la Chambre d’accusation 

de la Cour d’Appel de Thiès ;  

 

Renvoie le dossier de la procédure devant le juge 

d’instruction saisi pour continuation de l’information ; 

 

Les condamne aux dépens ; 

 

8.  J/002/RG/23 

03/01/2023 

Mamadou Ba et 05 autres  

(Me Aliou Sawaré) 

Contre  

Ministère public 

Donne acte à Ndiambo Ba alias Mamadou Tigo, Youssouph 

Ba, Mamadou Ka, Aliou Ka, Silèye Dia et Boubacar Sow de 

leur désistement du pourvoi formé contre l’arrêt n°72 du 2 

novembre 2022 de la Chambre d’accusation de la Cour 

d’Appel de Thiès ; 
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Renvoie le dossier de la procédure devant le juge 

d’instruction saisi pour continuation de l’information ; 

 

Les condamne aux dépens ; 

 

 

Fait à Dakar, le 03 février 2023. 

 

                                                                                                     LE GREFFIER DE LA CHAMBRE 

 

 

 


